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Un nouveau cas de rage chez les chauves-souris en France

A new case of bat rabies in France
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Résumé

Introduction. – La rage des chiroptères représente une épizootie émergente en Europe et la seule cause de rage endémique en France.
Fait clinique. – Une femme, âgée de 29 ans a été mordue à la main par une chauve-souris. Le diagnostic de rage animale était positif et la

souche virale en cause était: European Bat Lyssavirus 1a. Une sérovaccination antirabique était administrée à la patiente.
Discussion. – Tout contact direct avec une chauve-souris doit être évité. En cas d’exposition, le traitement postexposition doit associer vaccin

antirabique et sérothérapie en raison de la diversité antigénique des Lyssavirus circulants chez les espèces de chiroptères.
© 2006 Elsevier SAS. Tous droits réservés.

Abstract

Introduction. – Bat rabies represents an emerging zoonosis in Europe and the only endemic cause of rabies in France.
Case record. – A 29 year-old woman was bitten at the hand by a bat. The diagnosis of bat rabies was positive and the viral strain was an

European Bat Lyssavirus 1a. A combination of rabies vaccine and human rabies immune globulin was provided to the patient.
Discussion. – Any direct contact with a bat must be avoided. In case of exposure to bats, the postexposure treatment must associate the rabies

vaccine and human rabies immune globulin because of antigenic diversity of Lyssavirus circulating in bat species.
© 2006 Elsevier SAS. Tous droits réservés.
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1. Introduction

Le dernier cas de rage du renard en France a été diagnos-
tiqué en Moselle en 1998. L’épizootie de rage vulpine avait
atteint le territoire français en 1968, provenant d’un foyer po-
lonais. Elle a pu être éradiquée grâce à la vaccination orale des
renards, distribuée sous forme d’appâts et l’arrêté du ministère
de l’Agriculture déclarant la France exempte de rage terrestre
est paru le 30 avril 2001, cela bien sûr à l’exclusion des cas
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d’importation. Mais, alors que la maladie disparaissait chez les
renards, elle émergeait chez les chauves-souris. En effet, depuis
1998, seuls les chiroptères sont identifiés comme réservoir de
rage en France [1]. De 1989 à 2004, 20 cas autochtones de rage
ont été recensés chez les chauves-souris par l’Agence française
de sécurité sanitaire des aliments de Nancy, l’espèce concernée
étant la Sérotine commune [2] (Fig. 1), un cas supplémentaire
concernait la roussette d’Égypte, espèce exotique ayant été im-
portée de manière illégale.

Les chauves-souris hébergent des virus différents de ceux
du chien ou du renard mais ils peuvent également être trans-
missibles à l’homme. La rage des chiroptères est due à plu-
sieurs virus de la famille des Rhabdoviridae, genre Lyssavirus.
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Le genre Lyssavirus comporte à ce jour sept génotypes ou es-
pèces dont six ont été isolés chez les chiroptères. Tous, sauf le
virus Lagos Bat, ont été isolés dans l’espèce humaine. En
France chez les chiroptères, c’est le virus de type EBLV-1
(European Bat Lyssavirus) [génotype 5] qui a été identifié mais
d’autres virus peuvent être en cause comme dans le cas de
l’espèce exotique importée illégalement et où il s’agissait du
virus Lagos Bat. Les Lyssavirus sont connus pour leur capacité
à infecter leur hôte primaire mais aussi, dans de rares circons-
tances, des mammifères terrestres ainsi que l’homme [3,4]. La
transmission du virus de cet animal à l’homme semble faible
mais on redoute l’apparition possible de nouveaux variants vi-
raux présentant une infectiosité bien supérieure pour l’homme,
comme c’est le cas actuellement aux États-Unis.

Ainsi en France, le dernier cas de rage humaine autochtone
date de 1924 mais en 1985, trois décès humains ont été rappor-
tés en Europe (deux en Russie et un en Finlande) suite à une
contamination par EBLV-1 ou EBLV-2. En 2002, le Royaume-
Uni rapportait son premier cas de décès humain dû à la rage
des chiroptères depuis 100 ans [5]. Enfin et surtout, aux États-
Unis, depuis 1980, 42 cas de rage humaine ont été rapportés
dont 29 cas autochtones. Parmi ces 29 cas, 26 (90 %) étaient
secondaires à une infection par une souche de virus transmise
par un chiroptère [6].

2. Observation

Mme Carine C., âgée de 29 ans est mordue à la main le 25
janvier 2003 par une chauve-souris attrapée par le chat de ses
parents à Chemellier dans le Maine et Loire alors qu’elle es-
sayait de séparer les combattants. Une seule morsure à la main
gauche était constatée, les soins locaux étaient immédiats. Le
27 janvier, elle consultait au centre antirabique du CHU d’An-
gers pour une éventuelle vaccination contre la rage. Elle appor-
tait la chauve-souris vivante, il s’agissait d’une sérotine com-
mune. La tête de l’animal était adressée au Centre national de
référence (CNR) de la rage à l’Institut Pasteur par le service
vétérinaire départemental. La réponse du CNR était obtenue
le 31 janvier. Elle était positive pour la rage en immunofluo-
rescence de même qu’en culture cellulaire. Le typage de la
Fig. 1. Sérotine commune.
souche était le suivant: European Bat Lyssavirus 1a (EBLV-
1a). La vaccination contre la rage était débutée le 31 janvier
avec des rappels à j3, j7, j14, j28 et associée à des gamma-
globulines humaines spécifiques le 3 février. Un dosage des
anticorps antirabiques réalisé le 28 février retrouvait un taux
positif à 5,2 UI/ml. L’évolution clinique de la patiente était tout
à fait favorable.

3. Discussion

Notre observation rappelle l’existence de la rage chez les
chiroptères en France. Dans notre pays comme dans les autres
pays européens, ce phénomène est considéré comme une zoo-
nose émergente. Les deux principaux virus en cause sont les
virus EBLV-1 et EBLV-2 dont la chauve-souris est l’hôte pré-
férentiel. Les chauves-souris étant des espèces protégées, il est
alors difficile d’avoir des données concernant la prévalence et
l’épidémiologie des infections à EBLV chez ces animaux.

En France, le nombre annuel moyen de personnes exposées
à une chauve-souris et qui ont consulté un centre antirabique
est passé de 17 entre 1992 et 1996 à plus de 40 après 1996 [1].
En outre, en 1999, suite à l’exposition par la roussette d’Égypte
importée illégalement, 120 traitements préventifs ont été réali-
sés chez des sujets en contact avec cette chauve-souris [1,2].

Au vu de l’étendue française et européenne de l’épizootie
rabique des chiroptères par les virus EBLV-1 et EBLV-2, le
Conseil supérieur d’hygiène publique de France (CSHPF) a
émis en 2001, des recommandations afin de limiter l’exposition
de la population [7]. L’information au public concernant la ma-
ladie doit être la plus large possible et doit permettre d’éviter
tout contact direct avec les chauves-souris. En outre, toute sus-
picion de contact avec une chauve-souris doit amener à une
consultation antirabique. En effet, l’identification d’une mor-
sure de chauve-souris est beaucoup plus difficile à réaliser
que celle d’un mammifère terrestre. Les morsures de chauve-
souris sont tellement minimes qu’elles peuvent passer inaper-
çues ou sembler insignifiantes pour le patient. Parmi les 26 cas
de rage humaine dus à une souche transmise par les chiroptères
observés aux États-Unis, seulement deux (8 %) présentaient
une morsure de chauve-souris constatée et environ la moitié
relatait une histoire de contact avec une chauve-souris sans no-
tion de morsure. C’est pourquoi les Centers of Disease Control
and Prevention (CDC) recommandent la mise en route d’une
prophylaxie postexposition même en l’absence de morsure ou
griffure avérée mais dans des circonstances où le contact était
possible (personne endormie découvrant une chauve-souris
dans la chambre, présence d’une chauve-souris dans la pièce
où se trouvait un enfant, etc.) [8].

Les vaccins antirabiques actuellement disponibles ne protè-
gent pas expérimentalement contre les Lyssavirus autres que le
virus de la rage (génotype 1), l’EBLV-2 (génotype 6) et l’Aus-
tralian Bat Lyssavirus (ABL, génotype 7). Ils ne protègent que
partiellement contre l’EBLV-1. Ainsi une sérothérapie doit sys-
tématiquement être associée à la vaccination en cas de contact
avec une chauve-souris du fait de la diversité antigénique des
Lyssavirus des chiroptères.
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Des études complémentaires sur l’épidémiologie et l’effica-
cité des vaccins et des immunoglobulines sont encouragées. Le
CSHPF rappelle la nécessaire mise à disposition des centres
antirabiques de stocks de produits biologiques (vaccins et im-
munoglobulines) efficaces contre l’EBLV-1 et l’EBLV-2 ainsi
que sur les Lyssavirus d’origine africaine.

L’épidémiologie de la rage évolue. Les variants des Lyssa-
virus circulant chez les espèces de chiroptères sont devenus
une préoccupation de santé publique. Toute personne ayant
été exposée à une chauve-souris doit pouvoir bénéficier d’un
traitement postexposition par vaccination antirabique et séro-
thérapie.
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